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Association sportive rentrée 2017 : licence et
assurances

Cette année encore, l’adhésion à l’association sportive du collège André Malraux est maintenue à 20 euros.
Cette licence multiactivités permet à l’adhérent de participer sans surcout à toutes celles proposées au sein de
l’établissement : volleyball, futsal, tennis de table, GRS et badminton.
Son cout inclus une adhésion à l’UNSS (union national su sport scolaire) qui organise toutes les compétitions
scolaires ainsi qu’une assurance auprès de la MAIF dans le cadre d’un contrat RAQVAM dont les garanties sont
détaillées en pièce jointe.
Il est également possible à l’adhérent de souscrire une garantie supplémentaire nommée « I.A sport+ » au tarif de
10,65 euros. Là encore, les garanties sont précisées en pièce jointe.
Il appartient à l’adhérent de se signaler et de payer ce surcout s’il souhaite bénéficier de cette couverture.

Documents joints

 Garanties générales assurance MAIF (PDF de 122 ko)

 Garanties individuelles (PDF de 108.1 ko)
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